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rénovation urbaine
Question écrite n° 64994

Texte de la question

M. Gilles Lurton appelle l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité sur
l'Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU). L'ANRU occupe une place originale parmi les opérateurs
publics. Sous tutelle du ministère de la ville, financé entièrement par des ressources publiques, cet
établissement public fait partie des opérateurs de l'État. Créée en 2003 pour mettre en œuvre le programme
national de rénovation urbaine (PNRU), et aux conditions d'accès des collectivités à ses financements. Les
missions de l'ANRU se sont diversifiées au-delà du cœur de métier de l'agence. À l'issue de ses investigations,
la Cour des comptes recommande d'alléger la composition du conseil d'administration et démultiplier son action
par des groupes de travail thématiques. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement à
ce sujet.

Texte de la réponse

La composition du conseil d'administration de l'agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) incarne le
partenariat qui a été voulu dès l'origine par les initiateurs du programme national de rénovation urbaine, et se
concrétise par un nombre relativement élevé d'administrateurs pour assurer une représentation suffisante des
groupes de professionnels et d'élus, tout en préservant la parité entre les représentants de l'État et les autres
administrateurs, prévue par la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 modifiée d'orientation et de programmation pour
la ville et la rénovation urbaine. La loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la
cohésion urbaine prévoit un représentant des locataires au sein du conseil d'administration de l'ANRU. Afin de
ne pas augmenter le nombre de sièges d'administrateurs tout en préservant la parité prévue par la loi du 1er
août 2003, la composition du conseil d'administration, fixée par le décret n° 2004-123 du 9 février 2004 relatif à
l'agence nationale pour la rénovation urbaine, sera modifiée afin d'abaisser le nombre de sièges pour les
personnalités qualifiées en passant de six à cinq, et ainsi introduire un siège pour un représentant des
locataires. Conformément à la recommandation de la Cour des Comptes, le ministre de la ville, de la jeunesse et
des sports est favorable à une modification des dispositions de la loi du 1er août 2003 afin de réviser les
modalités de parité entre administrateurs d'État et les autres administrateurs, en permettant l'attribution de
plusieurs voix aux représentants de l'État. Concernant la recommandation de mise en place de groupes de
travail thématiques, l'ANRU s'appuie d'ores et déjà, dans le cadre de la préparation opérationnelle du nouveau
programme national de renouvellement urbain (NPNRU), sur des groupes thématiques issus du conseil
d'administration de l'agence pour définir les modes de gouvernance et de contractualisation des projets de
renouvellement urbain, ainsi que les modalités d'interventions et de financement du nouveau programme.
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